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DÉCISION 2024 – 057 – MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES ET 

D’AVANCES POUR LE CONSERVATOIRE  
 

 

Le Président des Sables d’Olonne,  
 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 juillet 2020, 

 

Vu l’arrêté n° A2023/026 du 05 juillet 2023 portant délégation de fonctions à Monsieur 
Albert BOUARD, 3ème Vice-Président en charge des finances et du développement 
économique et numérique, 

 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des collectivités territoriales relatifs 
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et 
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment l’article 22, 

 

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 
2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 

 

Vu la décision n° D2017-024 du 05 avril 2017 instituant la création d’une régie de recettes 
et d’avances pour le conservatoire, 
 

Vu la décision n° DduP2020_006_Avenant n° 3 du 19 mai 2020 concernant la modification 
de l’article 1 et l’article 2, 
 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 13 février 2024, 
 

Considérant qu’il convient de modifier l’article 6 et l’article 7 en rajoutant des dépenses et 
des modes de règlement, 
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DECIDE 

 

Article 1 : Il est institué une régie de recettes et d’avances auprès du Conservatoire des 
Sables d’Olonne Agglomération, 
 

Article 2 : Cette régie est installée 120 Rue Printanière – 85100 Les Sables d’Olonne, 

 

Article 3 : La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre, 

 

Article 4 : La régie encaisse les produits suivants : 
 

- Liés au recouvrement des droits d’inscription et tarifs des cours de musique, ateliers 
et autres services proposés par le conservatoire (compte 7062), 

- Redevances pour occupation des salles ou location de matériel (compte 7062), 
 

Les tarifs de ces produits font l’objet d’une délibération et les modalités de règlement sont 
décrits dans le règlement intérieur du conservatoire. 

 

Article 5 : Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de 
recouvrement suivants : 

 

- Espèces, 

- Chèques bancaires ou postaux, 

- Cartes bancaires, 

- Virements, 

- Prélèvements,  

- Par télépaiement via un site internet, 

- Autres moyens de paiement : chèques vacances, Pass culture et sport de la Région 
Pays de la Loire, 

 

Elles sont perçues contre remise à l’usager d’une quittance numérotée. 

 

Article 6 : La régie paie les dépenses suivantes : 
 

- Alimentation pour réception, conférences et expositions (6233-6234-6238), 
- Petites fournitures (60628-6064), 
- Petit équipement (60632-60631), 
- Acquisitions de CD ou participations musicales (6065), 

- Location de matériel et de salle (61358-6132), 
- Documentation (6182), 

- Réparation instruments (61558), 
- Dépenses des spectacles (628) 

- frais de déplacements (6251), 
- Rémunérations nettes et charges sociales ouvrières (64131) 

- Rémunérations des artistes et des intermittents (compte 64111-64131), 
- Cotisations sociales patronales :  
URSSAF (6451) 
UNEDIC (6454) 

AUDIENS (6453) 

- Frais professionnels (6247), 
- Remboursement des trop perçus pour les inscriptions au conservatoire dans les cas 
prévus par le règlement intérieur (65888), 

- Le règlement d’acomptes de réservation pour des spectacles, voyages, 
manifestations et stages musicaux inférieurs au seuil de l’arrêté du 19/12/2005 
relatifs aux régies d’avances, 

 



 

Article 7 :  Les dépenses désignées à l’article 6 sont payées selon les modes de règlements 
suivants : 

 

- En numéraire, 

- par chèque, 
- Prélèvement sur ordre, 

- Virement bancaire, 

 

Article 8 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès 
du Trésor Public de la Roche Sur Yon. 

 

Article 9 : L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de 
nomination. 

 

Article 10 : Un fonds de caisse d’un montant de 1 000 € est mis à disposition du régisseur. 

 

Article 11 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver 
est fixé à 11 500 €. 

 

Le montant maximum de la seule encaisse en numéraire est quant à lui fixé à 1 500 €. 

 

Article 12 : Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 2000 €. 

 

Article 13 : Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant 
de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 11 et au minimum une fois 
par mois. 

 

Article 14 : Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur (direction des finances) de la 
Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération la totalité des justifica-
tifs des opérations de recettes et de dépenses au minimum une fois par mois. 

 

Article 15 : Le Président de la Communauté d’Agglomération et le comptable public assi-
gnataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 

Article 16 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte à la 
prochaine séance du Conseil Communautaire. 

 

Article 17 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 
décision. Il informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette 44041 NANTES 
CEDEX- dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et de sa 
transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut 
également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

 

   Fait aux Sables d’Olonne,  

       Pour le Président et par délégation, 
        

Didier JEGU, 
 

                            #signature# 
 

Conseiller communautaire  

délégué aux Finances  

Les Sables d’Olonne Agglomération 

 

Signé électroniquement par : Didier
Jegu
Date de signature : 21/02/2024
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération - Conseiller Délégué
D.Jegu
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DÉCISION 2024 – 054 – CESSION ANNEAU D39 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 
 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 
 

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port, 
 

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement 
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977, 

 

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau D39 par courrier en date du 

07 février 2024, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De ne pas préempter les 9 actions n° 2930 à 2938 qui donnent 
jouissance à l’anneau D39 de type 06 à 08 mètres dont le prix de vente est fixé 
à 10 000 €. 

       
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 
Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait aux Sables d’Olonne, 
 

Pour le Président et par délégation,  

 
Armel PECHEUL 

#signature# 
 

 
Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 14/02/2024
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul
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DÉCISION 2024 – 052 – DEMANDE DE SUBVENTION A L’ETAT POUR 

L’AMENAGEMENT D’UN OUVRAGE DE FRANCHISSEMENT CYCLABLE SOUTER-
RAIN, SOUS LA D160, RELIANT LES PÔLES DE L’ILOT NORD ET DU SUD VAN-

NERIE AUX SABLES D’OLONNE 
 

 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 juillet 

2020, 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 30 juin 2022 portant 
délégation d’attributions au Président, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 novembre 2023 
approuvant le projet de construction d’un parking silo relais et de services à l’Ilot Nord 
Vannerie et le projet d’aménagement lié d’un ouvrage de franchissement cyclable sous-
terrain sous la D160, permettant de relier les pôles d’activités et de mobilités de l’Ilot 
Nord et du Sud Vannerie, 

Vu le Contrat de Relance et de Transition Écologique 2020-2026 (CRTE) signé avec 
l’État le 9 juillet 2021 et l’action n°21 de ce contrat, relative aux équipements 
structurants d’intérêt communautaire, 

Considérant que le projet d’aménagement d’un ouvrage de franchissement cyclable 
sous-terrain sous la D160 (2X2 voies), reliant les pôles d’activités et de mobilités du 
Nord et du Sud de la Vannerie, s’inscrit parfaitement dans cette action du CRTE, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De solliciter une subvention de l’Etat dans le cadre des dotations DETR/DSIL 
2024 d’un montant de 758 922,40 €, pour aider à l’aménagement d’un ouvrage de 
franchissement cyclable, sous la D160 aux Sables d’Olonne, permettant de relier le 
pôle tertiaire et de mobilités de l’Ilot Nord Vannerie aux pôle santé et aux pôles 
économiques du Sud Vannerie. 
 
Article 2 : De valider le projet et son plan de financement prévisionnel actualisé tel 
que ci-après présenté : 
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Aménagement d’un ouvrage de franchissement cyclable souterrain sous la D160,  

reliant les pôles de l’Ilot Nord et du Sud Vannerie aux Sables d’Olonne. 

 

 

 
 

Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte à la 
prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nature Montant Nature Montant %

1/ Préparation et installation du 
chantier

�����������������������¼Subvention Préfecture sollicité �����������������������¼ 40,00 %

2/ Travaux préparatoires 
(dévoiement de circulation, parois 
provisoires, démolitions, 
terrassements, pompage fouilles)

�����������������������¼
Subvention Département de la 
Vendée sollicité (plan vélo)

�����������������������¼ 15,81 %

3/ Travaux de construction du 
cadre de l'ouvrage (béton/génie civil, 
coffrages, armatures)

�����������������������¼

3/ Equipements et travaux de 
revêtement chaussée cyclable et 
accès piétons

���������������������¼

4/ Habillage architectural de 
l'ouvrage

�����������������������¼Sous-total ���������������������������¼ 55,81 %

�������)�U�D�L�V���G�H���P�D�v�W�U�L�V�H���G�
�°�X�Y�U�H��
(12%) 

�����������������������¼Emprunt

6/ Frais de CSPS, de contrôle et 
imprévus (9%)

�����������������������¼Autofinancement �����������������������¼

Sous-total reste à charge de la 
collectivité

�����������������������¼ 44,19 %

Total dépenses ���������������������������¼ Total Recettes ���������������������������¼100,00 %

Dépenses Recettes
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Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 
décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6, allée de l’Île Gloriette 44 041 
NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage 
et de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente 
peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

 

 

 
     Fait aux Sables d’Olonne, le  
=         

Pour le Président et par délégation, 

      Armel PECHEUL, 
 

 

                 #signature# 

 
Vice-Président en charge de  
L’aménagement du territoire 

        Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 14/02/2024
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul
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DÉCISION 2024 – 053 – CESSION ANNEAU D75 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 
 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 
 

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port, 
 

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement 
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977, 

 

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau D75 par courrier en date du 

13 février 2024, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De ne pas préempter les 9 actions n° 3506 à 3514 qui donnent 
jouissance à l’anneau D75 de type 06 à 08 mètres dont le prix de vente est fixé 
à 8 500 €. 

       
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 
Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait aux Sables d’Olonne, 
 

Pour le Président et par délégation,  

 
Armel PECHEUL 

#signature# 
 

 
Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 14/02/2024
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul
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DECISION 2024 – 035 – MAITRISE D’ŒUVRE - TRAVAUX 

D’URGENCE IMPERIEUSE DE SECURISATION DU PERRE DU 
REMBLAI DES SABLES D’OLONNE SUR LA PROMENADE 

GODET 

Le Président des Sables d’Olonne Agglomération, 
 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 juillet 

2020, 
 

Vu le Code de la commande publique, et notamment son article R2122-1, relatif à la 

procédure sans publicité ni mise en concurrence justifiée par l’urgence impérieuse, 
 

Considérant la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 
 

Considérant les risques que présente la promenade Godet pour la sécurité des usagers en 

raison des dégradations subies lors des tempêtes de début novembre 2023, 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer un marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de travaux de 
sécurisation du perré du remblai des Sables d’Olonne sur la promenade Godet avec 
l’entreprise ARTELIA SAS pour un montant provisoire de 109 180€ HT, soit 131 016€ TTC. 
La rémunération définitive sera fixée à l’issue de la mission « projet ». 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte à la 
prochaine séance du Conseil Communautaire. 

Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 

décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île Gloriette 44 041 

NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et 

de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut 

également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 

 
Fait aux Sables d’Olonne, le  
Pour le Président et par délégation,  

 

                     #signature# 
 

Patrice AUVINET 
Conseiller communautaire délégué en charge  

des marchés publics 

 Relatif à la pro

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE LA VENDEE 
AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 
----- 

 
Registre des Décisions 

du Président 
(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

Pôle Ressources 

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 14/02/2024
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique
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DÉCISION 2024 – 047 – CONSULTATION N° 2023A020 : TRAVAUX DE 

MISE EN SÉPARATIF ET DE RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU D’ASSAINIS-
SEMENT EAUX USÉES ET EAUX PLUVIALES – AVENUE G. POMPIDOU, 

AVENUE J. JAURÈS, PLACE DES SALINES – DÉCLARATION SANS SUITE 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 

 

Vu la consultation n°2023A020 relative aux travaux de mise en séparatif et de 
renouvellement du réseau d’assainissement eaux usées et eaux pluviales – 
avenue G. Pompidou, avenue J. Jaurès, place des Salines publiée le 21 avril 2023 
et dont la date limite de remise des offres était fixée au 23 mai 2023 à 12h. 
 
Considérant la nécessité de reporter les travaux en raison de la concomitance de 
plusieurs chantiers risquant de créer des difficultés de circulation et d’accès au 
centre-ville, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De déclarer sans suite pour motif d’intérêt général, la consultation n° 
2023A020 relative aux travaux de mise en séparatif et de renouvellement du 
réseau d’assainissement eaux usées et eaux pluviales – avenue G. Pompidou, 
avenue J. Jaurès, place des Salines. 

  
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
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Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Fait aux Sables d’Olonne, le  
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Patrice AUVINET 
 

 

              #signature# 

 

Conseiller communautaire délégué en 
charge des marchés publics 

  

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 14/02/2024
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique
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Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 
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DÉCISION 2024 – 050 – ADHÉSION COTER NUMÉRIQUE 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vices-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : D’adhérer à COTER Numérique, association loi 1901 (siège social : 
Hôtel de Ville Parc Emile Fouchard 77500 CHELLES) qui regroupe des collectivités 
territoriales françaises afin d’aborder les problématiques liées au numérique et 
aux systèmes d’information à travers l’organisation de congrès annuels, la mise 
en place groupes de travail, la réalisation de travaux de veille technologiques.  
 

Article 2 : D’engager l’adhésion correspondante s’élevant à la somme de  
320 € HT (exonération de TVA) sur les crédits inscrits au budget 2024 (ligne 
6281). 

       
Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Fait aux Sables d’Olonne, le  
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Albert BOUARD 
 

            #signature# 
 

1er Vice-Président 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 13/02/2024
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

MIZROU Pierrette
Machine à écrire
15/02/2024



 
 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 
D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
Pôle Ingénierie 

 

 

DÉCISION 2024 – 049 - RENFORCEMENT DES BERGES 
SENTIER DE LA SALAIRE 

 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De signer le bon de commande de la société PERROCHEAU DUPE  
3 rue du Carté – 85800 LE FENOUILLER – pour des travaux de protection de 
berges sur le sentier de la Salaire, localisé sur l’agglomération des Sables 
d’Olonne (Ile d’Olonne). 
 
Article 2 : De prélever les dépenses correspondantes s’élevant à la somme de           
10 159,20 € HT (soit 12 191,04 € TTC) sur les crédits inscrits au budget 2024 
(845 2151 PISTE-SENT section investissement). 

       
Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 
Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait aux Sables d’Olonne, le  
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Albert BOUARD 
 

             #signature# 
   #signature# 
1er Vice-Président 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 13/02/2024
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération

MIZROU Pierrette
Machine à écrire
15/02/2024
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 
D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président  

(Article L.2122du CGCT) 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Pôle Support Logistique 
et Matériel 

 

 

DÉCISION 2024 – 051 
MISE EN REFORME ET CESSION DE BIENS COMMUNAUTAIRES 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 

 

Considérant que les véhicules et matériels ci-dessous sont vétustes, onéreux en entretien, 
amortis d’un point de vue financier et remplacés par des équipements plus récents et moins 
consommateurs d’énergie, 

 

Considérant que chaque bien a une valeur vénale nette inférieure à 50 000 € HT, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la mise en réforme ou à la cession des dits 
biens, 

DÉCIDE 
 

Article 1 : D’autoriser la mise en réforme des biens communautaires indiqués ci-dessous 
en destruction : 
  
Article 2 : D’autoriser la cession à titre onéreux des biens communautaires indiqués ci-
dessous pour vente. 
 

 

Article 3 : De publier la présente décision sur le site internet de la collectivité et d’en 
rendre compte à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
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Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 
décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île Gloriette 44 041 
NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et 
de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut 
également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait aux Sables d’Olonne, le 
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Albert BOUARD 
 

 

         #signature# 

 

1er Vice-Président 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

  

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 13/02/2024
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



MIZROU Pierrette
Machine à écrire
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 
D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président  

(Article L.2122du CGCT) 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Pôle Ingénierie 
Environnement 

 

 

DÉCISION 2024 - 056 – REQUALIFICATION DU COMPLEXE DES CHI-

RONS EN PARC PAYSAGER ET SPORTIF – MISSION D’ASSISTANCE 
TECHNIQUE POUR L’HOMOLOGATION DES TERRAINS ET PLATEAU 

SPORTIFS & CITY STADE 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 

 

Considérant la nécessité d’une homologation des terrains sportifs (terrains de 
foot et piste d’athlétisme) et city stade pour l’obtention des financements d’une 
part, et l’utilisation de ces espaces pour des compétitions sportives 
correspondantes, 
 

Considérant le contrat de maîtrise d’œuvre contractualisé, en date du 13 janvier 
2020, avec le groupement ZEPHYR (Mandataire) / OSMOSE Ingénierie (Co-
traitant) pour la réalisation de cette opération, 

 

Considérant au regard du contrat mentionné ci-avant d’une part, et des 
implications technique, de planification et de responsabilité d’autre part, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De contracter et signer un Contrat d’Assistance Technique à la Maîtrise 
d’Ouvrage (ATMO) sans consultation préalable avec le BET OSMOSE Ingénierie 
pour un montant global de 29.465,00 €HT (35.358,00 €TTC). 

 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire.  

       
Article 3 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

MIZROU Pierrette
Machine à écrire
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Article 4 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6, allée de 
l’Île Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Fait aux Sables d’Olonne, le  
 

Pour le Président et par délégation,  

 

Albert BOUARD 
 

 

               #signature# 

 

1er Vice-Président 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

  

Signé électroniquement par : Albert
Bouard
Date de signature : 19/02/2024
Qualité : Vice-Président les Sables
d'Olonne Agglomération



 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 
D’OLONNE 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

 

 

 
 
 
Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2024 - 059 – CONSULTATION N° 2023A005 : ÉTUDE POUR 

LA DÉLIMITATION DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE DE LA COM-

MUNE DES SABLES D’OLONNE ET L’ÉLABORATION D’UN PVAP 

DÉCLARATION SANS SUITE 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 

 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 

 

Vu la consultation n°2023A005 relative à l’étude pour la délimitation du site 
patrimonial remarquable (SPR) de la ville des Sables d’Olonne et l’élaboration 
d’un PVAP dont la date limite de remise des offres était fixée au 13 juillet 2023 
à 12h, 
 
Considérant qu’une seule offre est parvenue, 
 

Considérant la volonté de revoir le cahier des charges et les missions demandées, 
 

Considérant que, tenant compte des éléments précités, il est recommandé 
d’abandonner la procédure et éventuellement de la relancer ultérieurement, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : D’abandonner la procédure d’attribution pour la consultation décrite 
ci-dessus. Le marché ne sera pas attribué et sera éventuellement relancé 
ultérieurement. 

  
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signé électroniquement par :
Frederic BELLOT
Date de signature : 19/02/2024
Qualité : Les Sables Agglomération
DGA directeur pôle ressources

MIZROU Pierrette
Machine à écrire
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Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait aux Sables d’Olonne, le  
Pour le Président et par délégation,  

 

Frédéric BELLOT 

 

        #signature » 
 

Directeur Général Adjoint 

Pôle Ressources  



 

DECISION 2024 – 045 – SIGNATURE DU MARCHE 

N°2024A015 : CONTRAT DE PRESTATIONS DE SERVICES 

INTEGRE PREALABLE A L’ACCOMPAGNEMENT DE 
L’EXPLOITATION OPERATIONNELLE DE NOUVEAUX 
EQUIPEMENTS PUBLICS SUR L’AGGLOMERATION DES 

SABLES D’OLONNE 

 

Le Président des Sables d’Olonne Agglomération, 
 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 juillet 

2020, 
 

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L2422-5 à L2422-11 et 

L2511-1 à L2511-5, 
 

Considérant la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 

d’attributions au Président, 
 

Considérant la nécessité d’anticiper l’ouverture des Sables d’Olonne Arena, 

DÉCIDE 

Article 1 : De signer un marché de prestations de services n° 2024A015 avec la Société 

publique locale Destination Les Sables d’Olonne : Contrat de prestations de services intégré 

préalable à l’accompagnement de l’exploitation opérationnelle de nouveaux équipements 
publics sur l’agglomération des Sables d’Olonne, pour un montant de 205 000 €, non 
assujetti à la TVA. 

Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte à la 
prochaine séance du Conseil Communautaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE LA VENDEE 
AGGLOMERATION DES SABLES 

D’OLONNE 

 
----- 

 
Registre des Décisions 

du Président 
(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 

Pôle Moyens Généraux 

MIZROU Pierrette
Machine à écrire
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Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette 

décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île Gloriette 44 041 

NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou affichage et 

de sa transmission au contrôle de légalité. La juridiction administrative compétente peut 

également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr. 

 

Fait aux Sables d’Olonne, le 
Pour le Président et par délégation,  

 

                  #signature# 
 

Patrice AUVINET 
Conseiller communautaire délégué en charge 

des marchés publics 

Signé électroniquement par : Patrice
Auvinet
Date de signature : 21/02/2024
Qualité : Les Sables Agglomération -
Conseiller Communautaire à la
Commande Publique



 
 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE 

AGGLOMERATION DES SABLES 
D’OLONNE 

 

----- 

 

Registre des Décisions 

du Président 

(Article L.2122-22 du CGCT) 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
Pôle Ressources 

 

 

DÉCISION 2024 – 055 – CESSION ANNEAU G59 
 

Le Président des Sables d’Olonne, 
 

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le procès-verbal d’élection du président et des vice-présidents en date du 9 

juillet 2020, 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 30 juin 2022 portant délégation 
d’attributions au Président, 
 

Vu l’article 13 des statuts de la SA du Port, 
 

Vu l’article 26-2° du contrat de sous-traité à la SA du Port pour l’établissement 
et l’exploitation du port de plaisance du 14 décembre 1977, 

 

Vu la demande faite par le propriétaire de l’anneau G59 par courrier en date du 

14 février 2024, 
 

DÉCIDE 
 

Article 1 : De ne pas préempter les 6 actions n° 3056 à 3061 qui donnent 
jouissance à l’anneau G59 de type 04 à 06 mètres dont le prix de vente est fixé 
à 50 €. 

       
Article 2 : De publier sur le site internet de la collectivité et d’en rendre compte 
à la prochaine séance du Conseil Communautaire. 
 
Article 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 
cette décision. Il informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes – 6 allée de l’Île 
Gloriette 44 041 NANTES CEDEX – dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et/ou affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. La 
juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Fait aux Sables d’Olonne, 
 

Pour le Président et par délégation,  

 
Armel PECHEUL 

#signature# 
 

 
Vice-Président en charge de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

Signé électroniquement par : Armel
Pecheul
Date de signature : 21/02/2024
Qualité : Les Sables d'Olonne
Agglomération M. Pecheul
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